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La rencontre entre les Ministres des Affaires étrangères arménien et azerbaïdjanais/ Armenpress 

rend compte de la rencontre entre les Ministres des Affaires étrangères arménien et azerbaïdjanais, 

Zohrab Mnatsakanian et Elmar Mamadyarov, à Washington avec la participation des co-présidents du 

groupe de Minsk de l'OSCE et le représentant personnel du président en exercice de l'OSCE, Andrzej 

Kasprzyk. Selon le communiqué officiel, les parties ont échangé leurs points de vue sur les récents 

développements sur le terrain et les principaux problèmes du processus de règlement. Les Ministres 

des Affaires étrangères ont précisé leurs positions et leurs attentes concernant la mise en œuvre des 

mesures humanitaires et de sécurité proposées par les médiateurs lors de leur dernière visite dans la 

région. Les coprésidents ont noté avec regret les récentes pertes et ont exhorté les parties à prendre des 

mesures immédiates pour rétablir un climat propice à la paix et à des discussions de fond. Les 

coprésidents ont appelé les parties à réaffirmer leur engagement d'observer strictement le cessez-le-feu 

et de s'abstenir de toute action provocatrice, notamment de l'utilisation de tireurs isolés et des travaux 

d'ingénierie le long de la ligne de contact et de la frontière internationale. Les parties ont convenu de 

l’importance de tirer pleinement parti des liens de communication directs existants afin de réagir 

rapidement et réduire le risque d’escalade. Les Ministres des Affaires étrangères ont convenu de se 

réunir à nouveau dans un proche avenir sous les auspices des coprésidents. La presse indique que 

Zohrab Mnatsakanian a également rencontré John Bolton, Conseiller à la sécurité nationale des États-

Unis. 

 

Le nouveau juge de la Cour constitutionnelle se déclare seule personne légitime pour présider 

cette instance/ Tous les journaux rendent compte de la déclaration du nouveau juge de la Cour 

constitutionnelle (CC), Vahe Grigorian. Lors de sa cérémonie de serment, V. Grigorian a déclaré qu'il 

pouvait désormais assumer la présidence de la CC. Vahé Grigorian a contesté la légitimité de Hrayr 

Tovmasian, président de la CC depuis mars 2018, et de six autres membres de la Cour. Selon Vahé 

Grigorian, en vertu des amendements constitutionnels entrés en vigueur en avril 2018, la Cour 

constitutionnelle est désormais composée de « juges », alors qu’avant les amendements, elle était 

composée de « membres ». Après avril 2018, le parlement a élu deux « juges » et seuls lui et Arman 

Dilanian pouvaient donc siéger et prendre des décisions au sein de la CC. V. Grigorian a ajouté qu’A. 

Dilanian étant actuellement absent d'Arménie, il assumerait à lui seul les pouvoirs et fonctions du 

président de la Cour constitutionnelle. Joghovourd indique que l’interprétation du terme « membre » 

utilisé dans la loi jusqu’en avril 2018 et le terme « juge » utilisé après l’entrée en vigueur des 

amendements a « divisé les juristes du pays en deux camps ». Les uns avancent que les pouvoirs d’un 

« membre » de la CC et d’un « juge » de la CC sont les mêmes, tandis que les autres insistent que 

seuls les « juges » ont le pouvoir de prendre des décisions au sein de la CC. Jamanak qualifie cette 

déclaration d’ « intéressante dans le contexte où la CC avait été saisie pour se prononcer sur 

l’immunité de Robert Kotcharian et l’affaire du 1
er

 mars ». Rappelons que Vahé Girgorian a été élu 

grâce au soutien de l’alliance « Mon pas » de Nikol Pachinian (cf. revue du 19 juin 2018). 
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La rencontre de l’Ambassadeur de Russie avec Hrayr Tovmasian ferait-elle partie des 

démarches de Kremlin pour l’affaire Kotcharian ?/  Jamanak indique que le Président de la Cour 

constitutionnelle, Hrayr Tovmasian, a reçu l’Ambassadeur de Russie en Arménie, Sergey Kopirkine. 

Le communiqué officiel de la rencontre précise que, pendant la rencontre,  tenue à l’initiative de 

l’Ambassadeur de Russie, les parties ont évoqué les problèmes de la coopération arméno-russe dans le 

domaine de la justice constitutionnelle. Les parties ont également abordé différentes questions liées au 

système judiciaire d'Arménie. Selon le politologue Arkadi Vardanyan, il y aurait un lien entre cette 

rencontre-ci et la rencontre de l’Ambassadeur russe avec Robert Kotcharian qui avait provoqué de 

vives réactions de la part des autorités arméniennes (cf. revue du 18 juin 2019). Selon l’expert, la 

présidence de Tovmasian dans la CC serait « le dernier moyen par lequel Kotcharian voudrait fuir la 

responsabilité ». D’après l’expert, étant donné l’élection de Vahe Grigorian, « ce plan B semble de 

moins en moins fiable ». Selon Jamanak, bien qu’il soit d’usage que les Ambassadeurs rencontrent des 

représentants de différents cercles, y compris le Président de la Cour constitutionnelle, « les récentes 

activités de l’Ambassadeur russe donnent à penser que le sujet réel de ses rencontres est l’affaire 

Kotcharian ». 

 

Nikol Pachinian sur l'année budgétaire 2018/ La presse rend compte des déclarations du Premier 

ministre faites lors des débats parlementaires autour du rapport budgétaire de 2018. Nikol Pachinian a 

qualifié de « sans précédent » l'année budgétaire 2018. Le Premier a souligné que son gouvernement 

faisait un excellent travail et que malgré les bouleversements politiques dans le pays, l'économie 

arménienne avait progressé de 5,2% l'année dernière en dépassant les prévisions de 4,5% de croissance 

établies par l'ancien gouvernement. Il a également déclaré que le nouveau gouvernement avait réussi à 

atteindre les objectifs de revenus et de dépenses fixés dans le budget de 2018. Selon lui, la stabilité 

macroéconomique a été pleinement garantie. Revenant sur les bouleversements politiques, Nikol 

Pachinian a rappelé qu’en 2018 en Arménie il y a eu une élection présidentielle, cinq élections du 

Premier ministre, des élections législatives anticipées, des élections municipales anticipées à Erevan, 

des élections anticipées dans quelques villes et la révolution de velours.  En outre, il y a eu une 

transition globale du  système de gouvernement d'Arménie du semi-présidentiel au parlementaire. 

Dans son discours, le Premier ministre a également parlé des tendances de cette année rappelant la 

croissance économique de 7.1 %, l’indicateur le plus élevé dans l'Union économique eurasiatique. En 

avril, l'activité économique a augmenté de 9.2 %. Nikol Pachinian a également déclaré qu’il était  

important que les attentes vis-à-vis du gouvernement soient réalistes : « il ne faut pas s’attendre à ce 

que les problèmes de 30 ans soient résolus en 1 an ».  
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Cette revue de presse est une synthèse réalisée à partir de publications arméniennes parues 

au cours d’une journée définie et constitue un document de travail qui ne saurait en aucun 

exprimer le point de vue de l’Ambassade de France ou des autorités françaises. Toute 

reproduction de cette revue destinée notamment à une publication électronique,  papier, 

destinée à des tiers, est soumise à autorisation de l’Ambassade de France en Arménie. 
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